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ACTES DE LA 	RÉPUBLIQUE AUTONOME 
DU TOGO 

DECRETS, ARHETES .• DECISIONS ET CIRCULAIRE;& 

PREMIER MINISTÉRE 

DECRET l\n 57-52 du 29 ("'rit 1957 purtanl Œppro
bation !au budget primitif ae; la Circomc,ripfÎOIi 
d'AtakpunuJ: -- E,Tcrcict' 1957. 

Le Premicr i'vIin'8tre, 
Vu le décret nI> 56~IH7 du 2" aOût 1956 portaot statut du Togo; 

Vif la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1956, déterminlll1;l 
dans le cadre du décret du 2-1 aoû', 1956 porHmt statut du Togo, 
lr.~ POU\'oÎrs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo et ceux Menés à 	FAssemblle Ugislathe; 

Vu l'arrêté n" -l93~51/AP. du Hi juillet 1951 organisant lu 
Conseils d~ CireollSuiption; 

Vu l'arrêté nI! 1059/F. ·du 29 décembre 1955 pvrtilut creation 
dt's Budgets de Cit'rollSt'riptton; 

Vu la loi de Fiml1lecs pour l'ewrcic(! 1957 .- If' 56~? du 
28 décembre 1956; 

Vu les procès-verbaux des réunion5 du Conseil de Circons
cription en date dei 16 décembre 1956 et 27 fé"rÎrt' 1957; 

Le fon.seil de cabinet entendu, 

DECRETE: 
ARnCLE PREMIER. Le budget prinùtif de la 

Circonscription administrathe c;I'Atakpamé, pour l'exer
cice 1957, <$t arrêté cn receltes el en dépenses il la 
somme de Neuf millions huit eent vingl quatre mille 
cinq cenIs (V.824.:iOO) francs. 

ART. 2. - r,., Ministl": d'Etat chargé de l'Iutérieur 
ct le MilliaIre des Finances sont chargés de l'exécu
tion du pré<;eut décl'~t qui sera enregistré. commu
niqué et publié au Journal officiel de la République 
Autonome du Togo. 

Fait à LOlllé, It! 	29 avril 19:,7. 
Pour le Prcmier 	Minislre absent, 

Le Mini,sfre d'Elai ~ 
chargé. de8 .ll/aires çO!1N1nlcs; 

c. ;\[U1A. 


Pal' le Prcmi.,,· \1inistrc : 

Le Ministre d'Elat, 

}'. MAMA. 


Le .HiWstre des Finances tL i., 

A. ~1E.\l'Clil 

DECRET [.... u 57-53 du 29 ''''ril 19,,7 /)Orto,,! op_ 
Ill'o/Jali.tm da buagel primitif de> 1'1 Circ,wsc1'Ïption 
de [!msar(, Exel'cicl~ t9:Jï. 

Le Premier :;\Hnîslrc,

'·lI le décret n° 56~84:7 du 24 août 1956 portant statut du Togo; 

VH la loi togolaise n" 56~2 du 18 septeUibre 1956, délerminant 
dans le cadre du décret du 2 ... aot'lt 1956 portant statut du Togo,' 
les pouvoirs du Gouvcrnelllflnt .de lA Hépub:Hque Autonome du 
Togo et ceux réservés à l'Assemblée Ugislatjye; 

http:Ill'o/Jali.tm
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Vu l'arrêté DQ 493~51/AP. du 16 juillet J951 organisant les 
.coD!eil& de Cir<cone:criptioll; 

Vu l'arrêté n'" 1059!F. du~29 déœmbre 1955 pèl't.mt création 
des Budgets de Orconscriptio-n: 

Vu la loi de Finances pour l'excrrlr:e 19;;7 nV 56-7 ,lu 
28 décembre 1956; 

Vu ICI proeèe",,,e:rbau'( de rliunion du Conseil de circoDs
.eription de B85!:'Iari en date des Il décembre 1956 et 14 mars 
1951; 

Le 'f:onseil de cabinet entendu, 

DECRETE: 
. ARTICLE PUMIEIl.- Le lIudget primitif de la. Cir

œIlllCl'jption 'administrative de Bassari pùur l'exercice 
19&7 IfSt ItU"rêté ;en recettes et ",n dépenses il la som
me 00 Six miltiollii trois ecut solxante quinze mille 
(6.375.000) francs, 

ART. 2. ~ le Mini,slr"" d'Etat chargé de. l'Intérieur 
et.le MiuÎlilre des Fi'lll1ll1ces sont chargés de l'exécution 
du p~t décret q"i .sera enregislré, communiqué et 
publié 'au lou~na1 officiel de la République Autonome 
du Togo. ' 

JI'ait, il Lemé, .le 29 avril 1957. 
Pour le Premier Miruslre frbsenl; 

Le Minis/re; d'Elat 
c/wlll dI1$Affair~ couranles, 

F. MAlIA. 

Le Mi1li.tre de$ F,itlaJIcesp. <" 
A. MÉATC1II. 

~RRETE No 77/PM du 19 cvn/ 1957 'P0r/fUll c1a,sse. 
ment de Marché, 

ù; Premier Ministre, 

Vu le déertt ng 56..847 du 24 ao1.\t 1956 portant statut du Togo; 


Vu l'nrrêt;; n' 439/AE/ Agro. du a juÙl 1919 portlUlt d.",, 
ment des marchés dans le territoire {Ju ~o80 et les tc;xtes subsé~ 

fJUl!lnt.s; 

Sur la prop~tiQll du Mi.ni~tre de F Agriculture, de l'~:le\'age 

et des Eau:!. et FO,rét&; 

La Chambré de Commerre t'oDsultfe. 

ARRETE: 
AIlnCLE PREMlER. - Le Marché d'Atikc33i (Cercle 

,. 4'Anécho) est ouvert aux achals de produits du cru 
destinés ilJ'exportation. 

ART. 2. .- Lili tr<Ulsacliol1s sW' le marché d'AlikellSi 
>lllron~ lieu le lundi de chaqlle semaine. .. 

; ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et -publié parlout où bClroiu sera, 

Lomé, le 19 llvril 1\137. 

J!oul' le Premier Ministre ~bseul; 
Le Minist~e. d'Elat 

charti;é ~ Affaires courantes; 
F. MMIA. 

Le M<ni.tr. de l'Agrl{:ullure; 
de "Elevage et -des E"ux et ForlJts; 

A, MEATCIU. 

Le mi{lis/re du Commerce et .de l'Indu.trie' 
P. SCHNEIDER. 

Par arrêtés et déci.inns du ~l'Cmier Mini;;t"" : 
\

No 82fPM-MF du: 
3 mai 1957. - Les indemnités indiquée. li l'artiele 

3 de la déci. ion nO 47[D[PM du 25 m.ars 1957 
serlOnt perçueS; pour oompter du 1er janvier 1957. 
pm' M. Taravant SOltS les rubriques .Buivantes : 

10. ~ indemnité fOl'fail{1Îl'e pour travaux suppléwn
taira ,. 

2~ '::- IndrmmiU!; &{Jéciale .ou prime de rendeme.nt 
Les 'deux indemnités ci-dessus seront ·acoordées il 

M. 	Turavunt SUl' les bases annue!l.es de : 
- HO.OOO francs _métro pour l'indemnité forfaÎ

lail'" pour travaux supplémentaires. 
- 160.000 frlUlCS métro pour l'indemnité spéeiale. 
Ces indemnités; imputables au Budtl:et Général du 

il'ogo, seront versées mensuellement a M. Travant 
en même temps que sa solde. • 

N0. 68{D/PM du : 
il mai 1957. les frais de fonc!iqlljIlellient et 

d'entretien! du ,véhicule de M. Tarav&llt définis à 
l'!articla 4 de la déeision nO 47{D/PM du 25 mars 
1957 seront rouverts sous la [orme d'une indemnité 
fixe mensuelle de 7.500 francs C.F.A, , 

Cette indemnité, imputable au Budget Général .du. 
T0I!P, ii'CTa. versé mensuellentent ft M. Taravant poUl' 
compter du 1er JlUlvier 1957. 

N· 63fDfPlIi du: 
20 avril 1957.·- Le nolllmé Gbedcy Innocent AmoUll

sou ,est "ngagé en qualité de chauffeur (2' catégo
rie,' A) 'au salaire mensuel de 6.030 [r"\llcs pour 
compter du 1" avril 1957 pour ""t'Vir au CalIinet da 
Premier Ministre. 

L:t dépeu~c correspondante est imputable au Bud
get pocal, chapitJ;e 5 ,article 2. 

N•. MiD/PM du : 
20 'ltvril 1957, - Le nommé Broohm Samuel I$t 

engagé 00 qualité de commis journalier daclylo per
manent au ;;alaire- mensuel de 6.030frllllcs, 2" c.até
gorie, ~helle Ai pour compter du. le' avril 1957 pour 
servir au Cabillet du Premier Mi:ni:slre. 

La dépense correspondanle est imputable au Bud. 
g<:t Leeal, chapib'e 5 article. 2, 

, 
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No 65[D{P2\1 du: , 
2U llvrîl 1957, ,- La nommée Hookou FloJ:enlinc 

,cst ~ngagéc cn qualité de commis journ;'lière dactylo 
permanente au ,alaire mensuel de 6.030 francs,' '2e 

,.c. catégorie, échelle A, pour compte!' du let avril 1957 
pour servir ,au Cabinet du Premier ~linistre. 

La dépensü L"ITespondantc est impl1tahle "H Bud, 
get Local, chapill'c :; article 2. 

No 79[PM[GT du ; 
23 llvril, 19,,)7, - Sont enga{lés "'''Ulne slagiait·cs 

dans la Garde Togolaise et m.s li I.a disjlositi,on ÙI! 
Chef du Service de la Sûreté du ToS'" les volontaires 
dont les Iloms suivent ; 

" romp/Cr du 1~' avril lU:;7 
Moevi Ak'akpovi Isaac Palanga Jean 
Tchito Aicha Eo;So L-aré Parou 
A,\ltbodjan Jeœn-!\Iarie KpelJy David Pyrrhus 
Thhamie Fcanço~~ Seydou Komlan 

à compte" du 15 avril 19:;7 
Kào Sei 2\1ichel Melta Adolphe' 
Koumu Kossi Joseph Sogoyoia Geonain 
Kaboua Abalo Mensnh Dami"", 
Assou SélJllslien 
La IIOlde et les acce'\Soires de solde de. ocs stagiaires 

ioont à la charge de la G.arde Togolai.5e. 

Affectation. 

N~ :J35[D{PM,Fp· du :' 
23 anil 1957, M. Gouband Marcel; agent con,

Ù'oornel des Travaux Publies, de retour de rongé 
oet 'arrivé il Lomç par le SIS ,Brazza, le 17 avril 
1957, lest mis à la disposillon du j}!i~ü.lre des Mines, 
des Travaux Publics; des Transports, de l'Eoollomie 
",t du Plan à l.,omé.. 

No 359/D{PM-FP du: 
3 mai 1957. - M. Brassard Raymond, liOus-cheI 

de section EChelle 8, Chevl'On 2, du cadre supérieur 
des Chemins ,de Fer et du Wharf 'du Togo, de retour 
~ c:lngé !et ,a.rriv,6 à Lomé le 12 avril 1957, par 
IIlvioo, est mis il la dispositiQll du Ministre des l\.1iues; 
des Travaux Publies, des TransporÙl, de l'Economie 
e,t du Plan, 1 

....p•••I•• ... f•••1l0•• 

No 32iPM-FP du; 
26 avril 1957. M, TOISS<lII John, B"igadier de 

Polioe, 2e échief.on du cadre Local dit Togo; ell ins,lanee 
. de comparution devant le COl1Seil de discipli/1e, est 
suspendu de. IleS fonctions pour compler du 1"r mai 
1957, . 

Pendant route !Ia dUl·é.e de sa suspension de l'one, 
tipus, M, ToSsou ,n'aura droit qu'à la moilit' de son 
traitem"n~ brut dégagé de' tous accessoi:res, à "ex
dusion, toutefois, des pœsta.tÏlOns famiHaJ,es, 

Timol,na,_ de ..U.r.cll•• 

No 66[D{Pl\1-Mj;~ du :' 

23 'avril 1957, -, en témmgnage officiel de sali~
(aclion ff;t décerné: 

- il li!. Girodoll~ Pierre, C/Clntrôleur principal de 
cIas&c exceptionnel: e des Dm"n"s et Régies de l'In
dochine, Chef du Bureau de'!> DOlla,:,e' de Lomé, pour 
le motif suivant; 

,Résultat. impOl'lsuts obtenu. g"!ce il l'accomplis. 
sement de services de nuit exceptionnels, dano des 
conditiOn' dIfficiles et à l'aide d'un personnel réduit ». 

- 11 MM. Hinouho MessanetDovonouFatondé res· 
pectivement Sergent Garde-fl'ontièrel't Caporal Gurd,,~ 
frontière ,en service li Lomé, ponr le motif suivanl ; 

«Résultats important. obtenus grâce il l'accomplis~, 
ooment de services de nuit exceptionneJg, dans de~ 
conditi,ms difficiles '. 

La présenl,c décision sera versée au dossier ndmi
nistratif des i,ntéressés. 

~ù 33[PlIi-FP du: 

26 'avril 1\157..- Est antorisé, en laveur de MM. 
Akpabiei Emmanuel No MIe 11.300, ouvrier perm,,· 
nent, Amouzou Gabriel No Mie 11.312, ouvrier per
manent, Sallah Augustin No Mie 10.938, .ouvrier per,~ 
marrent, Agbczonli Anani [Ii" Mie 11.572, ouvrier 
permanent, tous cn ::crvice au Réseau des Che-mins 
de Fer et du Wharf, et par déroglâlion aux disposi
tions. de l'.arrêté no 614-53{ITLS du 24 août 1953, le 
m.andatement-de trent.e (30) h~ supplémentaires 
effectuées pllC chaclm d'eux lors des travaux de ré
paration du grand boat lIO 3. 

LIl[ dépense est impulable alt Budg.et Allnexe du 
Chemin de Fer et du Whttrf du Togo. r 

No. 34[PM-FP du ~ 
26 avril 19:;7. - Esl autorisé, en. faveur de M,\f. 

Doué 'Z. Comlan, onvrier principal de. ,l.e clallli"l 
~f.ensal1 Jo~epl1, ouvrier de 2. classe, Eklou A. Kodjo: 
o,uvrier principal de 1.e ela_, Midjago Amouzouvi; 
OtlVriCl' de 3e cl""",, du cadre 10"..a.I des Chemini< 
Fer du Togo, en serviee il Lomé, et par dérogaliotn. 
aux disllOsitions de l'arrêté na 100[F du 3 févri·er 
Hl51J le IDillIdatement de trente (30) heu.tes sup
plémentaires e;ff""tuées par chacun d'eux Ion de,. 
travaux de réparation du gond boat nO 3. 

LI!( dépellSt, est imputable .au Budget Annexe du 
Chemin de Fer cl du Wharf dn Togo, 

Dllpoalbllilt 

No 340iDjPM-FP. du: 
:!3nvrU 1957. "'1. Agbodjan Prince "Etienne; 

Jnfionier pl"ncip!Bl, 3· échelon, titulaire. d'un COngé 
pour affaires personnelles ct sans solde suivant dé
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cisiol1j U" 249-D[PM-FP. du 12 décembre 1956, et 
qu~. arrive il expiration le 31 mai 1957, est placé 
dans ta positi'D.n de disponib~lité sans traitement pOUl' 
œnve<rranCffi perSOnnelles, pour une durée de Six 
(il' mois, li compter du 1er juin 1957. 

MINISTÈRE D'ÈTAT. DE L'INTÉRIEUR 
ET OHS POSTES ET TÉI.ÉCOMMUNICATOINS 

'ARRETE. No 41-INT{PT du. 20 avril 1957 porlant 
'définition de~ >attributions' de$ Services et Bureaux 
relev=t du !tlinl~tère d'Etat. 
Le Ministre d'Etat chargé de l'Intérieur et des 

Post~ et .Télécommunications, 

Yu le décret n° 56-&47 du 24 aont 1956 portant statut du Togo; 

Vu le ~ret n° 51-359 du 22 marS 1957 modifiant le décret 
n°, 56-847 du 24 aoo.t 1956, portant statut du Togo; 

Vu la loi togolaise fi" 56-2 du 18 ~pteU1hrc 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aQût 1956 portant statut du Togo, 
1er" POUl'():Îrg du Gouvernement de la République Autonome du 
Tl)go et ceux réservés à l'Assemb!ée Législative; 

Vu le ~~t n" 5ï.51 du 16 avril 1957 portant organisation 
dt'ls ServiCE!6 et Bureaux du Miui8tère d'Etat; 

ARRETE: 
AaTlqLE PREMIEl\. - Les attributiolls de la Direc

ti,on du Cabinet d:u Ministère d'Etal sont [f'ssuiv,antcs : 

SecrHariat ,et cell!:ral!l;at1on de la signature du 
Ministère; . 

Relations avec l'Assemblée LégislaUn cl le Con
seU ,de Cabinet; 

- Confidentiel et 'affaÎl'es réservées; 
No~cs du Personnel; 
Pmpo:t;itions ponr distinctions hoool'Uiques; 
Service intérieur dn Mini>tère. 

ART. 2. - Le COIl~iIlet technique "st char~ de l'é
tude d,e toule affaire générale en partiC"lllière suivant 
les inslructions spédales 'lu;' lni seront données pur 
le Ministre. 

ART. 3· .~ La Direction de l'Inlérieur gl'>()Ilpe &DlIS 

l'autorité du Directeur, rcsponsable devant le Minis
tre, le Bureau des Affaires administratives et le 
BlIl'f'alli dœ Affa;re.s intérieures. 

al Le:; attributKms du Bure,au des Affaires admi
nistratives, ront la préparation des actes et corr<lS
pondanoe> .ai"s; que la tenue des dossiers concernant: 

._- l'or-ganisati'D.11t matérielle des Elections (Assem
blée Législative du Togo -, Conseil~ Municipaux -
Cqnseils de Circonscription). 

,- La l'évision de la liste éleclorale; 
- La; tutelle des coIleetivités secondaires (Com
~ IIIt Cirt<Qnscriptions): .. 

- W oo.ntrôle du PeI'I>QIlnel du Ministère et dll 
Pf:nIoninid miS li la disposition des Circonscriptions 
ou Co1llJl1~; ( , 

- La tenue du rép.,·toire des texte.; 
- Le Con~"ntieux Adminllitratif; 
-- Le~ dons jcl legs; 
b l. Le> IlI.ltribulions du Burean des Affaires Inté

rieura> sont la préparation des actes et correspon
dances ainsi que la tenu," des ,~iers conçen,ant : 

- Les rapports des Ch,:!' de Circonscription; 
Les Chefs roulumiers et leurs secrélariats; 

-" La justice de dl'oit local (tribunaux et cou
tumiers). 

- L'Elat Civil TOg>Jlais; 
- Le Droil Privé TOg>Jlais; 
,- Les. Rocensements et les études démog:raphiques 

en éll'oile OOOr)~ration H\'eC le service de la sta
tistique; 

Les cuHes; 
-" L'organ~'i8liou lerriLol'iale. ~ des Circonscriptions; 
- Le t'égime des 'armeS .et munili,;ru;; 
- L'interdiction de ~éjour el le .placemcut au Cen

tre de Rééducation de Tové; 
L'administratioll pénitenl.imre; 
Le contrôle el la profCl$sion d'Agenl d'affaires: 

- Le< contrôle des oonlrats de prêts et d'intérêt 
de l'al'gent; 

- Le régime cl... Associations, Sociélé1!, Cercles, 
Clubs; 

Le régime da; Débits de boiswn; 
La règlemelll.atioll concernant lœ loteries et jeux; 

...... La règiemml.ation ",t ICI> aut'Ûris,,,Uons d'inhuma
tion, exhumation et Jransrert; 

- Les Fêtes Nationales; 
- Les indigents. 
ART. 4. - Le CorP!' della Garde Togolaise et la 

Direction de la Police et de la Sftreté Intér~",ure fe
l'out l'objet de texteS spéciaux portant réorganisation. 

AUT. 5. - La Direction d·es PoSle' el Télérommu
nirulians groupe, sous l'aut'f)rilé d,\ Uirecteuri res
pollSlWle devant le Ministre, le sel'\1cc postal et le: 
service des Téléeommunicalions qui exercent les mo
lIopol"" postal, télégraphique et téléphonhJIIC tels qu'il!! 
résnltent des 'lextes ell. vigueur. 

Le!< 'attributions du SCl'\'iœ 1'0>1[\1 sout essentiel, 
lemenl: 

10) Le transport des 'Objets de correspondances ou 
de petil!e mes~ie officiels et privés (lettres - car
tes posllales - papien< d'.al'faires imprimés de toute 
rmture - échantiltollS de marchandises). 

20) Le 'transport des oolis postaux; 
3.), La transmiSsion ~ffective ou par nrouvementa 

de fondl> des valeurs et objets précieux .\lOns fonnes 
de valeurs déclarées ou <l'articles d'argent. 

40; Le recouvrement des valeurs commerciales ou 
autres, ainsi que des sommes dont sont grevés les. 
envois con1re remboursement. 

5&) LI gestion. d:e la snocurslIl<; de la Caiss.e d'Epar
gne de l'A.O.I'. , , 
, 
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6<>), La gestion . du Ot;l1lre de chèq ues postaux de 

Lomé. 
Us !atlributions du ""rvioo d.,. Télécommllllic.'\tlons 

_t leSS'entiellemeut ; 
1.) L'lStablissement des lignes électriques utilisées 

pour la transmission des sign~ux. 
2?) La transmiSllion de la colTespolldance officielle 

et ,privée par signaux électriques (télégraphe et té
léph!nle). < 

Su) L'instruction des dem'lllldes d'installation de li
~es télépllQlliques et .télégraphiquea d'intérêt privé. 

4o~ L'inls!'aHa!iou d l'exploitation des stations ra
dioélectriques assurant le service des radiOClOmmuui
calions. , 

{).) Da,ns des conditions qui restent ft préeiser et 
dans la limite des crédits acoordés li œ litre, l'entre
tien des émetteurs et des -antennes du service de la 
Radiodiffusion. . . 

6<» Le rontrôle. de toules les stalÎallS raditoélectrî(fll'" 
ICt de tous les postes radioélectriques privés . 

7.) La roordinatiOill en temps de palx des moyens 
cie lélérommunications des or~smes civU .. de la Ré
publique AutolIDmc du TogKl. 

ART, 6. - Le .présflllt 'arrêté sera lll1registré et 
publié iIlU Jourtwl officiel de la République Auton<:>mc 
du; Togo. 

Lomé; le 20 avril 1957 
F. 	MA:MA:. 

n.I......".. d. aig.alur. 

Par arrêtés et décisions du Ministre d'Etat, ch arj(é 
d~ l'Inlérieur et 

No 43{INT{PT 

26 ~vril 1957. 
née à lM. HIlJrVé 

des Postes et Téléoommunications ; 

du; 

- Dél~Lion perma:n:enle e$1 don
Marcel, Directeur de l'Intérieur, à 

l'effet de signer :au nom du Ministre d'Etat, chargé 
de l'InlérÎlmr et des Postes tt TéléoommnnÎcatiolls; 
tous actes individuels ou règlemootaires, relevant }les 
attribulÎon1; cIe la Dirootkm de l'Intérieur. à l'ex

ilr. olasse d'AdmÎnistration Générale d'outre-mer, cst 

ception des Déc~ts. 
Le présent arrêté prendra ef

19 ~v:ril 1957. 

' 
fet pour compter 

J. 
du 

Moml••U... 

No 16/INT[PT du : 

26 avril 1957• .,... M. Vallier, Paul, Hédacteur de 

nommé Ch';f du BUl'tlim dœ AffaireS administralives 
A la Direction de l'Intérieur. 
. l.Ja présente décision prendra enel pour oomplcl' du 

ao :avril 1957. . 
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,l{iss;,," Evangélique du Togo 

N~ 47{INT{PT du; 
3 mai 1957. - Son! agré<'5 oomme membreS du 

Conseil d'Adm~nistralion . cllargé de· la gestion des 
biens des missions EvangéliquClS au Togo; 

:\1. le Paswur H. MABILLE Président 
.M, le PllSteur J. AOZOIIAOA Secrétaire 
M. le P'llSteur p. JUNOD :TréllOrier 
M. J. SADE 	 Assesscur 

A rchidiocèse de L"mi 

N~ 48{INT{pT du: 
il !mai 1957. - Sont agl'éœ oomme membres du 

nouveau Conseil d'Administration charif cIe la ges
tion ,des biens de l'Archidiocèse de Lome, les·Mission
naires dont les noms suivent: 

Son Exc. -~ ).fgr. Strebler Joseph, Archevêque de 

Lomé, Pré.si.dent '., 


H.P, Hiegert Aloyse, Vice Président et lv~mbre 


Ti.tulai~ 
H.p. 	 Schmilt Pie~r;e, \'i!.le Président et Membr.; 

Titulaire 
R.P. Anat,; André, Membre Suppléant 
R.P. Gbikp~ Jean, Membre .s.uppléant 

Llo.nc........ 


No 42[INTfGT. du: 
23 'avril 1957. Sont lioenciés de la Garde Togo

laise pour mauvaise manière habituelle de servir et 
rayés des oontrôl"" pour oompter du W mai 1957, 
le. gardes .dont les nOms suivent ;. 

K'alifa; Cogrurn; garde 1'l" Eeh. No Mie 1809; du 
·peloton de Klou!o • 

J)Qgbé Aloouété, garde l~r Ech. N~ ~ne 2010, du 
Centre d'Instruction de Lomé. 

N.. 45[INT(PT du : 
30 avril 191'\7. - Le nommé NormBll G,aitan, Secrétai

re Administratif lr~ Catégor . ." Echelle A, en service Il 
Tchékpo (Sudivision de l'abligbo ~- Cercle d'Anécho); 
est licencié de son emploi, F,0UI' abandon de poste, 
pour compter du 1er avril 19:>7, 

No 4,l[INT/I'T_ du: 
311 !avril 1957,- a) - Le séjOU1' dans ioule l'é

tendue de la Répuhlique Autonome du Togo ù l'ex
Ill'ption du Cerele de Mllllgo, est interdit pendant uoo 
durée de 5allB, ·pour compter du 25 avril 1957 
m\ nommé LalJO .>\boudou, âgé de 28 rum en virou, 
né li ~ta,ngo (Togo) de l.abo et de Wassanou,'COn
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~damné à 4 an!; ~ d'empri_me,nt et 5 alisd'inter
'." 	 Id;.ction de ~éjour pour vpl avec effr,act~on, par ju
~enl du tribun~ correctionnel de Sokodé en date 
du 29 s'cptembre 19.53, avait bénéficié de 4 mois 
et 24 joUi'!! '. de remise de peine en "ertu du dé
cret du 15 février 1954 - F.O. 11.114/35.432. 

b) - Le :séjour ,dans to.ute 'l'étendue de la Répu
bliq~ Autonome du Togo il l'exception du ~ Cercle 
(k; Bassari, est inrerdit pendant une durée de .einq 
jUlli pour compter du 20 juin 1957 au nommé Bati 

.' 	 B,oukarlî dit Kpankpama, âgé de 33 ans environ 
n~à Guérinkouka (Cercle de Bassari), fils de Bati 
et de feue Boussa, demeurant 11 [,ama-Kara, con
damné il un an d'empri~o/Ulement et cinq ans d'in
~erdietio1!\ ide ,éi?ur pour vol et vagabondage par 
jugement du. !rlbunal correctionnel de Sokodé 
F.D. 13.114[42.232. 	 . 

LeI' "infractions au présent arrêté seront sanction
n~llOIlfurmément aux dispositions de l'article 45 
dU; Code Pénal. 

MINISTÈRE DES fINANCES 

DECTSION No :n/MF. du 00 avril 1957 accordant 
une avance" la Commune-Mixte de, Sokodé. 

Le ':fI.linislre des Fin'ances, 

Vu le difScret n" 56-847 .du 24 aoCU 1956 portant .tatut du Togo; 


Vu la loi togolaise n" '5(;.2 du 18 .septembre 19~t détermÎ.nAJ\t 
~'~..: dans le cadre du ~t du 24 80b.t 1956 portant Hatot du Togo, 
". le9 pouvoim du Gouvernement do la République Autonome du 
'*} Togo et ceux ft:;etT& tA l'AatembU6 Légillati~: 

Vu les pr6yÎ,tlona inseritd /lU Sud8et Gén&.l 'de la République 
Autonomt du TOlO par la loi des Finaneee 'Il- 5?-4 du 28 mara 
1957; 

DECIDE: 
AIlTlCLE PttEM1Bl\, -, Un". avanee de cinq cent 

mille francs (500.000 lrancs) à valoir sur les rever
"",menm prévus au Budget Général de la République 
Autonome du Togo, Exerciœ1957, Cbap. 34 - Art, 
7, "st aeeordée il la Commune-Mixte de Sokadé. 
, ART. 2. - Le Trésorier-Payeur et le Dirccreur d.". 
l"inances SOllt chargés de l'exécution de la présente
décisioncJlIÎ sera enregistrée. publiée et communiquée 
partout où besoin sera. 

Lomé,' le'OO avril 1957. 
G: APEIio.A.HAH: 

'MINISTÈRE DES '\UNES. 01;:5 TRAVAUX 
PUBLICS. DES TRANSPORTS, DE l.'ECONOMIE 

ET OU PLAN 

Par vrlt"'et décisions du Minbtre des MinesJ d~ 
Travaux Pob~, des Transports; de l'EconOD!ie et 
.,do Plan : 

No 	388/MTPjCab. du.: 
19 avril 1957. - M. Brassal'd Rayttlond, Chef de 

District Principal EcbeUe. 8 Cbevron 2' du cadre 
supérieur des Chemina de fer du Togo, mis 11 la 
disposition du. Ministre des Travaux Publics,' <1<-8 
Transports, des Mines; de l'Economie et du PIan par 
décision no 310/PM-FB. du 16 avril 1957 de M. le 
Premier Ministre, est affecté au Réseau des Chemins 
de fer et au Wharf. 

No 393/MTP/TP, du : 
20 avril 1957. M. Bagna Yaovi, o.uvrier de 6~ 

classe du cadré local seeondaire des Travaux Publics 
du Togo, en service il la Subdivision des Travau>. 
rublics du Nord il Sokodé, est affecté à Mango; en 
remplacement de M. Akoussah Y ovo Albcrt, ouvrier. 
bors Classe qui l'eçoit une autre affectation. . 

M, Akoussah Yovo Albert,ouvrier hors dass" d'" 
cadre local secondaire des Tr.avaux Public!!. en ser.ice 
ft la Subdivision des Travaux Publics de Mango
Onpango,eJlt mi" il. la di''IlOsition du chef de la Sub
division des Travaux Publies du Sud fi Lomé. 

No 396/MTPiTB. du: 
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23 avril 1957. - M. Gouband t.Jarcel, Agent 
contlaetuel des Travaux Publics, mis à la disposition idu Ministre des Travaux Publics par décision n~ 

335/0/PM-Ffl. du 23 avril 1957, est affecti\ il. la 1,
Subdivi5ion des Travaux Publics du Sud avec résidence 

Il Palimé, en l't'Jllplacement de M. Lozano, en instance 
 1
de départ ell congé.------	 j 

] 
N° 401/MTP/CF. du: 

-1 
i 

23 ,avril 1957. - Eot considér,éc<ltnme démiasion" 
naire &II titre du dernier alinéa de .l'annexe ù l'arrê~ 
nO. 703-55/ITLS. du 12 août 1955, pour compter' d~ 
30 mars 1957. Je Brigadier de Chaloupe per_en.,. 
Kintossougbo K<lffi, no MIe 11.028, Ecbelle D éehelon 
" "n service ail Réseau des Cbemins de. fer et du 
Wharf du Togo (Wharf), en 'position d'absence irr~
gulière ,depuis cette dare. 

En raison du motif cie son licericiement, M. Kintœ
sougbo ne peut prétendre au bénéfice de l'indemnité! 
de, licenciement. 

TQutefois, il sera mandaté en faveur de M, Kint08
sougbo qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 
13 février 1957, une indemnlte compensatr~ de 
cong~ ~ à 2 joul'lJ de salaire. 

No 429/MTP/CFT, du: 
00 avril 1957. -- Est considéré comme démiesion

naire au titre du dernier aUnéa ~ l'annexé Il l'ar~ùi 
nO 703.55/ITlS. du 12 août 1955, poUl' eomptllr dq 
18 mal'!! 1957, le Cantonuier PermÀnent Alla,w~ Jae
q~, rio MIe 11.442, Enhelle B écbelon 2 en ""rvie<.! 
au Réseau des Ch"lllÎnI de fer et du Wharf du..T~ 
• 
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, 	 (Voie et Ilâtiments). en positi,on d'absence irrégulière 
depuis cette date. 

En raisal! du motif de sor. liC<)noiement, M. Allawo 
ne peut prétendre au bénéfice de l'indemnité de 
licenciement. " 

,Toutefois, il sera mandaté en faveur de l\l. Aliawo 
Ja"9,ucs qui n'a bénéficié d'aucun rongé depuis le 
2 Janvier 1957, une indemnité compensatri"" de 
eongé ége,l~ il 2 jours de,sala!re~ 

Dé.I••I... 

No 202/MTP. du: 
8 mars 1957. - Est acceptée pour compter dq 

l~r avril 1957, la démission de BOn ,emploi "fferte 
par le poseur permanent Ketom Badom, nO Mie 10.697 
,Ecbelle A écbelon 3 en service au Réseau des Chemin~ 
de fer et du Wharf du Togo (Voie Bâtiments). 
M~ Ketom Radom qui compte moim de 10 ans 

d'ancienneté de service .(engagé le 10 février 1950); 
ne peut prétendre au bénéfice de l'indemnité de 
licenciement. 

Touterois, il sera mandaté en faveur de M. Kctom 
qu~ n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 20 ma.. 
1956, une indemnité compensatrice de. congé égale 
il 13 jours de salaire. 

N~ 381/MTP/CFT., du ; 
17 avril 1957. - 'Est acceptée pour compter du 

l~r juin 1957, la démission de son emploi offerte 
~r le poseur permanent Adjra Guénuu, no ~1Ie 10.903 
eehelle C échelon 5 en service au Réseau des Chemins 
de Fer et du Wbarf (Vo., et Bâtiments). .'.' 

M. Adjra Guéno.u qui compte plus de dix alls et 
moins de .vingt ans d'ancienneté de .sorviee ("'!
gagé le, 21 août 1945) et dont la démi~ionest aeeeptee 
dan. Ie,a conditions définies par l:article 11 de .la 
Convention Collective l<èrllOviaire, peut J;'ré,tendre au 
bénéfice de l'indemnité de Iicenciemelltegale il 200;0 

du salaire moyen des doure derniers mois pour cba
que année de présence, sans que cette indelJ\llité 
puisse dépasser 4 mensualités. 

F..n ont,e, il sera. mandaté en faveur de .M. Adjra~ 
qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 30 août 
1956, une indemnité compensatrice de congé égale 
il 9 jours de &Blair,e. . 

No 384/MTP/CFT. du: 
18 avril 1957. - Est acceptée pOUl' compte\' du 1er 

mai 1957, la démiS!liOll de son emploi offerte par 
,l'm:rl'rier permanent Codjotsé' Antoine, nO Mie 1().222, 
.Ecbelle D écbelon 5,'en service'nu'Réscau'des Chemins 
de fer 'et du Wharf du Togo (Traction). 

M. Codjotsé Antoine qui compte plus de dix ans 
J"t lIl()ins de 20 ana d'ancienneté de service (engagé 1" 
..10 juillet 1945) "t dont la démi:!siOII est acceptée daus 

Jes conditions définies par l'article 11 de la Conven
tion Collective Ferroviaire; peut prétendre au bénéfi~ 
de l'indemnité de licenciement égale il 20% du Sa ! 
laire moyen des ,douze derniers 'mois pour chaque 
année' de service. ~ans que cette indemnité puisse 
dépasser quatre mensualités. 

En outre, il sera ma",laté en faveur de M. Codjotsé 

l 
1

qui n'a obtenu aUllun congé depuis le 30 mari; 1957 
une indemnité compensatrice de congé égale il 1 jour 
de salaire. 

Licenc}e•••1 

N° 383fMTP/Cli'T. du : 1 
18 avril 1957. - Le canotier j><'rmanent Amou 1 

~uvi Ekoué no MIe 11.218, échelle C éeheloll 3; 
cri &erviœ aU Réseau des Chemins de Fer ·et dn 
Wbarf du Togo (Wharf) arrêté le 3 juin 1956 rOllr 
vol de bicyclette ct cOlldamné par le Tribuna de 
Première Instanee de Lomé il 6 mois de prison,est 
licencié ,de son emJ!loi 1'0U[' compter de cette date.. 

En raison du motif de Bon licenciement; M. Amou
zouvi Ekoué ne peut prételldre, ni il préavis, ni .il 
l'indemnité de licenciement. 

Toutefois, il sera mandaté en faveur de M. Amou
zouvi qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le !J 
janvier 1954 et qui par ~Qntre a obtenu 8 jour> de 
permission d'absence exceptionnelle le 18 janvier 
1956, une indemnité compensatrice de congé égale il 
18 jo'urs de salaire. 

MINISTÈRE DE r:AGRICULTURE, DE L'ELEVAGE 
ET DES EAUX ET FORI'lTS 

Li•••cie•••' 

Par décision du Ministre de' l'Agriculture, de 
l'Elevage' et des Eaux' et Forêts: 

Nu 21/MA/Cond. du : 
25 avril 1957. -' Le Contrôleur journalier 2e caté

gorie, échelle B, Sadjo Clé~nt, en service il Avévé, 
esll licencié sans indemnité pour mauvaise manière 
habituelle de servir. 

La présente décision prendra effet 'pour compt?r 
du 30 avril 1957., 

Le Contrôleur Sadjo Clément qui compte dix 1llOÙ! 
de travail tlepulS son dernier congé pourra prétendr,e 
il une indemllité c?mpensatrice de congé ile 12 jours.: 

MINISTÈRE DU CO,VmERCE ET DE L'INDUSTRIE 

Nami••lia" 

Par arrêté du "Iinistre d .. ' Commerce et d" l'In
dustrie : 
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No il/MIC. du : 	 • 
23 avril 1957. - M. Jean Bertrand; Administrateur 

de la France d'outre-mer, Cher du Service des AÏ
~~ iEeon~ql\e~ du Togo, eat nomm~ Conseiller 
Technique du Ministre de l'Industrie et du Commerce. 

M. Jean Bertrand exercera ses fonctions de Con-
1!eilklr Technique comulativement av.e" l'elles d,. Chef 
du Service de. Affaires Economiques. 

MINISTÈRB DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET OB L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

N...I••U•• 

Par arrêté "t déei'!Ïons du Ministre du Travail; 
des Affaires Sociales et de l'Instruction Publique: 

No 19/MTAS/MIP. du: 
3 mai 1957. Sont nommés membres : 

M.M. 	 Ap;bobli Emmanuol: (Instituteur), représentant 
18 C.A.T.C. 

H. 	Michel: Directeur de la V.A.C.; repr~~!l
tant du SCIMPEX. 

J. 	 Plunctum: (Bijoutier), représentant du 
Syndicat des Artisans. . 

Gay:, Comptable il l'Ecole Prefe5Sionnelle de 
la Mission Catholique, représentant du SylI
dieat lnterprofe.ssionnel des Entœprises In
dustrielles du Togo. 

B.elli: (Travaux Afrique), représentant du Syn
dicat Jnterprofessionnel des Entreprises In
dustrielles ilu Togo. 

Cloeuh 	Salomon, représentant de l'Union des 
Syndicats Confédérés. 

La: durée du mandat des membres cr-dessus désigné. 
est de Un an à parUr de la parution du présent 
arrêté. 

No 49/MIP. du: 

23 avril 1957. - M. Apetogbor Daniel est engagé
'11 Lye&> Bonnecarrere il compter du l~r avril 1957; 

A titre . de Secrétaire et de surveillant d'internat, en 
remplacement de .M. Sinzogan Rémy, démi3sionnaiNl 
de son emploi. 

M. Apetogbor est ,engagé au pair. Il percevrai en 
outre, .une indemnité de 6.030 francs (sb: mille,:trente 
francs) par mois, (a35imilé 11 la 2~ catégorie, éehelle A). 

La dépenae est imputable au chapitNl 19 ...., Article 
2. 	 . 

• 

No 53jMIP. du, 
26 avril 1957. - Mademoi5elle Job30n Esther, ti/u
~ du C.E.P.E., est engagée en qualité de monitrice 
$ul!PléaQ1Ie de l'En.eignement au salaire mensuel de 
6.qao francs (2~ eatégori" échelon A) pour la p€riqde 

• 

du 1"" mars 1957 au 29 .avril 1957 insclus, en rempla
cement de Mme Crcppy Hélène en congé de maladie.. 

Mlle Joh90n Esther est affectée il T.omé .Boubaear: 
M. Bruce &hert, titulaire du C.E.P.E., est engagé 

"" qualité de moniteur suppléant de l'Enseignement 
,\u .... laire mensuel de 6.030 francs (2~ catégoriq 
~~hdle A) pour la période du 23 aviil 1957au,15 
Jwllet 1957, en remplacement de Mme Qua"hie An
gèle, titulaire d'un congé de maternité de 14 semaines 
par décision n" 302/D/PM/FP. du 11 avril 1957. 

M. Bruce Rohert est aftecté li .Séko (Allécho). 
Mademoiselle Goerke Agnès, titulaire du C.P.P.E. 

est engagée pour compter du 23 avril 1957 .en 
qualité de monitrice suppléante île l'Enseignement 
al) salaire mensuel de 6.030 francs (2~ catégorill 
Echelle A), en remplacement de Mme Abolou Amélia, 
monitrice adjointe de 2. échelon en congé de maladie 
pour une durée indéterminée. _ 

MUe Goerke Agnès est affectée Il Palimé filles et 
cessera SOli ser,ice dès la. reprise de travail du titu
laire. c,onBtatée par décisjonde l'Inspect;eur d'Académie. 

M. Amégandjill Nicodème, titulaire du C.E.P.E., l'st 
'engagé pour compter du 23 avril 1957 en qualité de 
moniteur suppléant de l'Enseignement au salaire men
suel de 6.030 francs (2~ catégorie Echelle A) en 
remplacement de M. Eteh Ambroi,se, moniteur adjoint 
de 2. échelon en congé de maladie pour une dur~ 
indéterminée. 

M. Amégandjin Nicodème est affecté Il Blitta et 
cesset'a 50n service dès la reprise de travail du titu

. laire constatée par décision de l'Inspecteur d'Acadé
mie. 

HII'all•• 

No 55/MIP. du : 
26 avril 1957. - Les mutations suivantes sont 

pr?no'.'cées parmi le personnel de. l'En9Cignement 
PrunaIre: . 

M. Bini Tehadell, Moniteur adjoint de 20 éehelOD; 
précédemmeo~ en service, à Yaokopé (Sokodé), ~ 
affecté à l'Ecole Région~le de Sokodé. • 

M. Koffi ,Etienne, Moniteur journalier, précédenl
ment len service .. l'Ecole Régionale de SOkodé, est 
affecté Il Yaokopé (Sokodé). ' 

La préaente décision aura effet li compte,r du. 23 
avril 1957. 

MINISTÈRE DE L'INFORMATION 

ET DE LA PRESSE 


Par décision du Ministre de l'Information et de la 
Presse : 

No IjD[MInfo. du: 
23 a,vril 1957. - M. B~jrenou Michel eat C/lgag~ 
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comme gens de maison au Ministère de, 1\lnformation 
et de la Presse en qualité de jardinier. 

M. nodjrenou Michel lima droit à un salaire men
lIUCI de 4.574 franc., 3. classe, 10 zone, imputable 
eur le budget local, chapitre 7; article 8, pa.ragraphe; 1~ 

La. présente dé~ion aura effet pour compter du 
1'è' mars 1957. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LOIS 

'ARRETE No 36-57 C. du 2Oc.vrit 1957 promulguant 
au Togo la loi 1!~ 57-259 du 2 mars 1957. 

L'AnMINlSTRATEl'R EN CBEF DE LA FRANCE n'OLTl\E..MER 

OFFlClER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


HAUT-CO....ISSAIRE P. '. DE LA RÉPUBLIQUE 

J<'RAllIÇAlSE AC ToGO. 


Vu le décret du 23 Illoaf& 1921 déterminant les auributioM 
et les pouvoirs du Comll)ÎMaÎre de la République' au TOlo; 

Vu l~ ~ du 3 janvier 1946 portant reorgunisation fldmI· 
1lÎ8trative du territoire du To80 et creation dtAs5emhlées: repré
sentatiVe8j 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication de& tede& règlements!... au Togo; 

Vu le d.i'eret D" 56·847 du 24 aoa, 1956 portant .tatu!du Togo; 

nQVu la dépêche ministérielle 3253/AIW1AF13 du 11 avril 
1951; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE'UER. - Est promulguée au Togo la 

loi n" 57-259 du 2 mars ,1957 sur la résponsllbl~ti\ 
du, transporteur' au cas de transport aérien. 

An.2. - Le présent arrêté Bera enregistrél publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lom,é, 1" 20 avril 1957; 

J,.' RIGAIJ. 

LOI No 57-259 'du 2 mars 1957 sur /<1 responsabilité 
du ,transporteur au Cas db transport aérien. 
L~f~M("mblée nationale et le Conseil de la République ont dé~ 

IibérûJ 

L t AMembtœ nationale a;, adopté, 

Le Pr&ident de la République promulgue la taï dont la 
teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. -.., Les articles 41, 42 ct 43 d" 
la loi du 31 m1Ù 1924 sont remplacés par les disposi
tions suivantes: 

«Art. 41. - La responsabilité du transporteur ,de 
marchandises ou de baJ1:ages est régie, a1:\ eas de 
transport par ail', par tés seules dispositions de ,la 
oonv,ention de Varsovie du 12 octobre 19'.19; 01,( d~ 
toute convention la, ,modifiant et applicable en France 
même si le transport n~est pa~ international, aU ,,<ns de 
~~ ilony'iln,tio,n. 

• «Art. 42. - Pour l'application de l'article 25 "dl:\ 

ladite convention, la faute considérée comme équipol

lente au dol est la faute inexcusable. Est inexcusablq 

la, faute délibérée qui implique la eonseÎenoe de' la 

probabilité du dommage et son acceptation téméraire 

sans raison valabre. . 


• La iaute prévue il l'article 26, alinéa 4 de ladite 
convention est oelle par laqnelle le transporteur' ~ 
dissimulé ou tenté de dissimuler les avaries, !llan
quantsou retards, ou a, par tout autre moyen~ 
empêchéi :nu tenlé d'empêcher le réceptionnaire de " 
formuler ~s protestations dans les dela; requis. L~ (
victime est pareillement relevée de la forclusion prévlltl 
par ,\Je texte si eUe a été empêchée de formuler ses 
protestations par un cas de force majeure. 

«Art. 43. - L'action en responsabilité devra êt~ 
portée, 'au choix du demandeur, soit devant le tribu
nal du domicile du transporteur, du siège principal 
de liOn exploitation Ou du lieu où il possède un établis
sement par le soin duquel le contrat a été conclu, soi~ 
devant le tribunal du lieu de destioat1on. 

«L'action en responsabilité doit être intentée,' SOUfl 
peine de déchéance, dan. les deux ans du jour où 
l'aéronef est arrivé ou aur,ait dû arriver fi destination :D': 

ART. 2. - L'article 48 de la loi du 31 mai 1924 est 

remplacé par les dispositions suivantes, 


« La responsabilité du transporteur de personnes 
'est régie par les dispositions de la convention dt1 
Varsovie, comme aux articles 41.. 43 ci-dessus) 
Toutefois, sauf stipulations conventionnelles l!ontrai- .cl 
res, 18 responsabilité du transporteur effectuant Un 
transport gratnit ne Bera engagée, Unns la limitq 
prévue par ladite conveotion; que s'il est établi que 
10 ,dommage a pOUl' cause une faut(\ imputable RU 
transporteur ou 1\ scs préposés. 

• La responsabilité du transporteur par air ne peut 
être recherchée que dans, les conditions ct Iimj~ 

r,révues ci-dessus, quelles que soient les personnes qu~ 
a mettent en cause et quel que soit le titre auquel 
elles prétendent agir ». 

ART. 3. -. La présente loi est applicable à l'Algéri~ 
et aux territoires relevant du ministre de la Fran",! 
d'outre-mer." , 

Sont et demeurent abrogées toutes dispositions con
traires. . 

La présente IO,i sera exécutée cmilllle loi de l'Etat., 
Fait à Paris, le 2 mars 1957. 

'René COTY. 

Par le président de la ,République ; 
Pour le président du conseil des ministr~ 

et par délégation , • 

Le ministre d'Etat, garde des sceaux; 
chargé de la ju.,tice, ' 

FrançoÎ5 I\'hTTERRAND. 

Le ministre d'Etat, garde '<le~ s~eauxJ 
charg~ de la justice, 

Franço~s ,MITTERRAlliD. 
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Le min;slre des affaires sociales, 

ministre des affaires étrwlf!,ères par inthim, 


Albert GAZlER. 

Le mjn;'tr. de t;i,'-'érie,i?,r; 
G,LBERT-JrLES. 

Le minÎ$lre 'de l'intérieur, ministre de la défeme 

nationale et des force$ armées par intérim, 


GILBERT-JULES, 

Le ministre des affair .. économiques et financières, 
Paul RAMADIER. 

Le min;'/re des affaires social,"', 

min;'tre de la France d'outre-mer par intérim, 


Albert GAZIER. 

Le m'nIslre résidant en 'Algérie: 
Robert LACOSTE, 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

'ARRETE No 37-57/C.du 20 a,vrit 1957 promulguant 
au Togo le décret n~ 57-441 du 2 av.ri11957J 

.,..'ADMINlSTRA'rEUR ENCnEFDEÛFIl"USCE n'OuTRE-MER 

OFFICIER DE LA LÉGION n'HONNEUR 

HADT-CoMMISSAmE P.I. DE LA RF:~UllLlQU!! 
, FRANçAISE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant "Je." attributions 
ct lèS pouvoirs du CotDJ.U,iMaire 'le la République au ';080; 

Vu 1.e d&ret d.u 3 ianvÎer 1.946 'portant réo-rganisation 
ntfministrative du territoire du Togo et création d!,sMelllbléee 
nprésentatives; 

Vu 10 décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaire3 au Togo; 

Vu le décret nt> 56-841 du 24400.t 1956 portant statut du ,Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMtER. - Est promulgué au Togo le. 

déeret nO 57-441 ,du 2 avril 1957 portant règlement 
d'administration publique modifiant-certaine, dispo
sitim;s relatives au régime de la cai_ de retraite. de, 
la ,France d'outre-m,er. 

ART. 2. - Le présent arrêté oera enregistré; publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 avril 1957, 

J. RIGAL. 

DECRET No 57-441 du 2 avril 1957 portant règle
men~ 'd'c;rrîinistratioTl pubtique mù<lijiant certames 
disj;oûtioTlS relatives au régime de' la caisse de 
retraites de la France d'outre-mer. 

Le président du Conseil des Ministres; 
Sur le rapport du ministre de la Franee d'outre-mer, d.!,1 

miniatre de, affaire$ &:onomiques et finandèree et du secrétaire 
d'Etat au bud!etJ 

Vu l'article 'll de la loi du 14 avril 1924 cNant la tai5se 
intercoloniale de retraites~ et notamment son slxiâne alint!3 
ainsi conçu: .. un .regleme-nt d'administration publique déter
minera .. _ les modalitit; d'application des di\'cmes dispositions 
ci-dcUu3 ,~ ensemble le décret du 1~~ nove;}brt'- 1928 portant 
règlèlllent d'administration publique rendu pour &On exécution, 
et le! textes 'fUi l'ont r:uodifîé; 

Vu le mcret du 21 avril 19.I)O modifié portant règlement 
d;adn:inisttation publique pour l'application dudit ar[fde et 
relatif au regi.me de pension .le la caisse de retraites de la 
France d'outre-mer; 

Le l'oneeil d'Etat cntendu~ 

DECRETE", 
ARTICLE PREMIER, Dans l'article 23-X, deuxièm,e 

alinéa, du décret ~usvislé du 21 avril 1950 les mots :1 
« • '. ou divorcée,s il leur profit» sont remplacés paI. 
\es mots: «... divorcées ou séparées de corps il' 
leur profit ». 

ART. 2. - L'article 11 du décret du 21 avril 1950, 
csl complété par un deuxième alinéa ainsi con'Çu: 

« En outre, le bénéfice de campagne ,sim!?le octroyt\ 
,en application de l'article 1er de la loi nO ,,1-1124 <hl 
26 septembre 1951 est pris en compte dans la liquida
tion des pensions, nonobstant 'les dispositions de 
l'article 10 (20 ), deuxième alinéa, ci-de"sus» 

ART. 3, - L'article 16-1\1 du décret du 21 avril 
150 est abrogé et remplacé par les dispositi"ons sui
vantes: 

« La pension d'ancienneté ainsi que la pension 
proportionnelki prévue par l'artiele 18-I-V et VI 
sont majorées, en cc qui ,conoorn" .les titulaires ayant 
élevé au m,oins trois enfants depuis leur naissance, 
jusqu,à l'âge de seize ans, de 10 p. 100 de leur montant 
pour les trois premiers enfants et de 1) p. 100 par, 
enfant au delà du Iroisih,te, sanS ,qoo le total de 1.. 
pension majorée puisse excéder le montant de., émolu
ments de base déterminés li l'article 15 ci-dessus. 
«Eutreront .en compte les enfants .lécédés par faits 
de guerre ». 

ART. 4. - L',article 23-Il du décret -du 21 avril 
1950 "Bt abrogé et re4tplacé ,par les dispositions sui
vantes; : 

« A la pension de veuve correspondant il Wle pension 
d'ancienneté du mari, ou il Une pension proportion
nelle du m,ari dans les, cas ,prévus ,à l'article 16-IV# 
s'ajoute éventuellement, lor"'{ue la veuve est la mère 
des enfanta ouvrant droit a la majoration prévue 
audit article 16-IV, la moitié de cette majm'ation». 

ART, 5. - Le ministre de la 'France d'outre-mer, 
le, ministre des affaires éfOflomiques et financières 
et le secrétaire d'Etat au budget sont chargés, diacun 
en ce qui concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui "!le:a publié au Journal <Jfiie!et de la République 
!rançarse. 

Fait" Paris, le 2 avril 1957. 
Guy, MOLLE1'. 
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Pal' le président du eonseil des m,inistres ; 
Le ministre de France d'-outre.mer, 

Gaston DEFFERRE. 

Le 'miflistre des affaires écoflamiqucs et financière'" 
Paul RAMADIER. 

Le secrétaire d'Etat au budget,~-, 
Jean FILIPPI. 

Par l'arrêté du Ininistre de !a~..allcc d'outrc·mer 
en da,te du; 

~>-
. 8 avril 1957. - M. Lescanne (Gérard), Inspecteur des 

i:;_ •• 

" , ea,u,x et forêt:; de la }i"r,anced'outre ..~r, a été promu au 
'10 ~chelon de la 1re classe du grade d'inspecteur pour 
compter du 11 avril 1957 (RSM conservés: néant). 

Par arrêté du ministre de la France d'outl'e-m~l' 
cn date du : 

16 avril 1957. - M. èolonna-Cimera (Jean), in
génieur principal de 1'", classe dcs Mine,s de la France 
d'outre-mer, e9t promu dans le cad"" génér,al des 
,Travaux Publics, des Mines et des Techniques Indus

'o:.. 
1 	 trielles de la France d'out",,-mer .au grBlle d'Ingé

nieur; en chef de 2e classe des Mines, li l'indjce de solde 
550, pOUl' compter du 1et juillet 1956; tant du point 
de vue de la, solde que de l'ancienneté. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


EN A. O. F. 


.ch.lon p., ••••• 1 tille tr.n•••nt 

Pal' décision du Haut-Commissaire de l,a Républi 
que, Gouverneur Général de l'AOF. en date du ;

". 
8 avril 1957. - L'échelon personnel de traitemeut 

de Juge suppléant après 4 ans (indice m,étro, 310) 
est attribué, pour compter du 21 juillet 1956 il M. 
Colomb (Maurice), Juge suppléant dans Ic ressort 
de la Cour d'Appel d'Abidjan. 

~- ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

A-RRETES; DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Par décisions du Haut-CommÙ!~airI< Ik,.\a RépQbli, 
,que. Française au Togo, ; " 

No 84[D/PE. du; 

25 avril 1957. - M. Telou Abidjanga Alexandre, 
Commis de 2e classe, 4" échelon, du cadrcsupérieur 
des Service~ Ildministrat,ifs, financier3 et comptables 
du Togo, Agent spécial à Lama-Kara, cst nommé, 2~ 
Adjoint au Comman.mnt du Cercle de Lama-Kara. 

N" 85/D/PE. d~; 

25 avril 1957. - M. Kaa, Kézié Augustin; Commis 
de 2e classe, 3~ écbelon; dtl éadre supérieur des Ser
vices administratifs, financiers et comptable" du 
Togo, ,ell service li Sokodé, est nOll!mé Adjoint au, 
,Com,mandan t du, Cercle de Sokod<\. 

N" 86/D!PE. du,: 

25 avril 1957. - M. Atayi A. Jonathan, Commi5 
pr~ncipal de classe exceptionn~\lc du cildre supérieur 
de~ ServiCes administratifs, financiers ct comptables 
d~ Togo, Chef du Bureau du Cabinet civil du Haut
Commissaire, est nommé, ,culnulativement a,Vec ses 
fonctions actuelles, Chef du service intérieur du Haut
Com,missariat de la RépQblique Française .au Togo. 

No 89jD[PE du : 

2 mai 1957. - M. Mermct Philippe; Administra
teur ell chef de la France d'outre-mer, Conseiller 
Techniqu:e du Premier Ministre, est nommé pour 
compter du jour de la signatu~c de la présente déci
sion, Président de la CommiS5iOIl Centrale de SU,rveil
lance des Sociétés de Prévoyance et Président du 
Conseil d'Administration du Fonds Commun des So
ciétés de Prévoyance du Togo, en l'empla~ment de 
M. Rigal. 

N" 79/D;PE. du ; 

23 avril 1957. - M. Jury Mathieu; Administrate,ur: 
3e échelOIl de la France d'o,utre-mer, de retour de 
congé et arrivé à Lom,é par Avion le 18 avril 19571 
reprend ses fonctiDllS de Commandant du Ce,relc et 
~dministrateur-Maire de la ,Commune-Mixte d'Ant~-, 
cho, en l-empla<1ClJlent de M. Bert Marcel, Adm41is
trateur-Adi~int ~ la FOM., Commandant du Cercle 
par, intérim. 

• 
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No 88/DfPE. du: 
29 avril 1957. - M..'\I. Limoan Lazare, Commis 

00 1re classe, 1er échelon du' cadre supérieur dc~ 
Serv.i«<,s administratils, financiers et comptabt.es du 
Togo, .en service à l'Inspection des affaires adminis
tratives, Bossah Max; agent auxiliaire permanent -
Adjétey, agent auxiliaire permanent - Kouévi Jacob: 
platon permanent, en service au Bureau des affaires 
administratives, sont mis ù la disposition du Premier 
Ministre de la Républ~quc Autonome du Togo, pour 
compter du 1er mai 19.17. 

• 
• Nu 91fDfPE. du : 

4 mai 1957. - M. Dovi Ma", Commis d'adminis· 

tration adjoint 00 6-, classe, précédemment en service 
li la Justice de Paix d'Anécho, est m.is à la disposi
tion de M. le .Premier Ministre de la République 
Autonome du Togo, pour compter du 1er janvIer 1957. 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFOm.IATIONS 

Intendance Militaire du Dahomey -Togo 

. 
Marché! 5Ur ~ppcl d'offres destiné " assurer l'a

meublement du Mess des Sous.Officier. de Cotonou. 

Pourl tOUi! renseignements d examen des cahiers 
des prescriptions s'adresser à.l'Intendance Militaire de 
Cotonou, 'les jours ouvrables de 8 h. à 12 h. ct deI::; 
heures il '18 heures sauf le samedi "près midi. 

Soumissions .·cachetées adres,';"s confidentiellement 
à l'Intendant Militaire, Chef de Service avant le 15 
mai .1957, à 9 heures. 

laslllui d·Eml••;e. A.O.... ·To'. 

SJTUATJON DE L'JNSTJTUT D'EMISSJON DE L'AFRIQUE OCCIDENT ALE 


FRANÇAISE ET DU TOGO 

'\1 31 Décembre 1956 

En frallcs C.F.A. 

-ACT1F

Disponibilités en d.ehor6 de 
la UJne d'émissiol! 

Monnaies de la zone franc 
Correspandanls en France 
Trésor Puhlic - Cpte Ii'opé

rations 

Disponibililéll el! AOF•• Tago 

EjJets, cseomPlés (') 

Aool!ce. il courl terme 

EjJets pris el! pr/lSWll 

Créance' l'huilant dù Irans
fert du privilège 

/ Matériel d'émiuion transféré 
• 

lmmeublet/, matériel et mo
liet; (mo/IlS timortissemen(S) 

Comptes d'ordre et iUvera 

(1) dont ~ Crédit à Bloyen terme : 

63.676.657, 
2.543.546 

14.796.010.397 

69.091.3;3:1 

19.010.01;8.635 

570.761.922 

20.000.000 

9.029.586.418 

690.230.890 

257.507.875 

113.654.243 
--'~~-----'-' 

44.628.121.936 

140.990.000 
sur autorisation en coun de : {952.800.000 .. 

-PASS1P

Engafl,cmrl!l& il lJUIJ 

Billets en circulation 42.911:667.625 
Comptes oourants créditeUl's 1.000.223.558 

DolatiOI! 500.000.000 

Comptes d'ordre ri diuen. 216.230.75:1 

44.628.121.936 

• 
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\ . 

,. 

au 31 Janvier 1957 
En francs C.F.A. 

-ACTJF-. -PASSIF-


Disponibilités en dehors de 

la zone d"émission 
 Ellgagement~ à vue 

57.351.957 48.121.188.795 
Correspondants en France 
MonRie. de la zone franc Billets en circulation 

3.518.397 180.499.540 
TréBO" Public - Cple d'opé

rati01l8 


Comptes courants créditeurs 

14.596.000.000 
Dotation 500.000.000 

Disponibilités en AOf-l'ogo 54.932.850 
Comptes d'ordre et divers. 356.804.466 

23.955.747.838Effet. esComptés (1) 
Avances à c,ourt terme 247.244.279 

Créances résultant du tranS
fert du privilège 9.029.586.418 

6.000.000Titre~ de partwipatio/l 
690.230.890_Matériel d'émi•.<io/l trallsféré 

Immeuble.•, rrudériel et mo
tie11 (m'oins amortissements) 265.860.079 

252.020.093Compte: ·d'ordre et divers 
-~:-":-,,..,-::...._-

I~' ----.-.- 49.158.492.801 49.1.58.492.801 

(t) dont cr'dlt it moyen terme: 262.890.000 
sur autori5atiorl en cours de : ' 2,064.800.000 

au 28 février 1957 
En francs C.J..A. 

-.ACTIF- -PASS1F
" ~...., -

DiiponibUités <lJl dehors de 
la zone d'émÎllsioll 

Monnaies de la zone fr,ane 68.481.206 

Engagemen~ à vue 

Billets en circulation 
Comptes courants cré,dit.eul"/l . 49.590.529.745 

307.710.21~ 

Correspondants ell J;'rlUlce 3.949.826 . 
Trésor Public 

rations 
- Cpte d'opé

15.943.500.000 IJof.c.tiOll 500.000.000 

Di.sponibilité., 'n AOF.-l'ogo 85.005.218 Compte1/, d'ordre et. .1Üf/pf'l. 340.623.229 

Effet••scomplé. (1) 
.t!vlmt;es à court :tel'me 
Crénnc1\II résultant du .trlmll. 

fe~t d.uprivilège 
Titres de J::.ticipati(J/I 
Matériel émÏ$8t:on transféré 

Irrtpl:lJubleJ/, matériel et mo
ljer /ymoin. amortissements) 

umpte~ il'ordre et di".ers 

24.053.19Ul28 
438.731.868 

9.O'l9.586.418 
12.000.000 

690.230.890. 

272.923.079 
141.263.~ 

50.738.1163.189 
- 

50.738.1163.189 
.. 

(I} d"ilt cr'dtt à moyt'h terme: 177.890.000 lurautorisatÎon en coundc l2.t83~400"OOO 
• 
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En {r<lncs C.F.A. 

-ACTIF- PASSIF-

DÙiponibilitét en IÛlhors Ille T 
, 

/Q zone d'ém;'6ÙN! Engagement. à VUE 

48.389.499Monnaies de la zone lrane Billet; en circulation 1 48.206.323.335 
Correspondants en France 1.750.201 205.784.659 
.Trésor Publie - Cpre d'opé

rations 


Comptes courants crédireUM 

14.703.500.000 
500.000.000Dotation 

143.184.238Di&ponibilitM en AOF.-Togo 
Com{lte.r, d'ordre et, divers. 644.116.724 

23.846.93.~.708Etlefs escom:{ltés t') 

1:iO.853.122'AvarieelJ il court !,tenne 

Cr<\onCB:'! ré.ulumt du tran,

fert du {lrivilège ' 
 8.335.618.233 

12.000.000Titre~ de partWipatioll 

,
690.2JO.89JM.atériel d'émis',ion transféré 
1• 

; Immeuble.. matériel et mo
lier (moins amortissement.) 281.932.343 

1.361.831).483Com{ltes d'or<lre et divers 

49.556.224.718 49.556.224.718 
~~~~______.-l========L-__________l=~~=;= 

(1) dont crédit à moyen têrme: 190,470000 sur autorisation CD COU" de: 2.246.1GO.OOO dont .ffeh prÎ§ en ",ensiou: 31.000.000 

Se.a••n dl••ei••• 

Extrait du registre des Ordonnances 
de la Cours d'Appel d'Abid;all (Côte d'Ivoire) 

ORIJONNANCE N' 13. 

L'an mil neuf cent dnquilute t'epi; 

Et le mardi quatorze Mai; 

NOU6~ Ht"nri Darsièreg, PrémîeJ' Président de ta Cout' d'Appel 
d'"AbidjAn, Chevalier de L6gÎOR d'Honneur; 

Vu les article!! 251 - 253 du C.I.C.L. ce dernier tomptété , par la ·10; du 18 Juillet mil neuf .cent cinqqante deux; 
;• 

Vu la lettre nO 264jPG. du 1 Mai mil neuf ccnt cinqutmtz 
aept, d1! Monsieur le Procurenr GéntSrlil près J" dite Cour, 

Apr(.,s .nis de :\loQsieul' Je Procureur Général; 

ORDONNONS, 
Une Session d',usioes s'ouvrira à Lomé (Togo) le 

;Vingt liuit, J,uin Mil l'!,~u! Cent Q.nquanie f1cpt .. 
Huit H:~ures,' 

r 

DESIGNONS 
Mon~ur Jeanne-Rose, Président dé Chambre Il Ia, 

Cour d'Appel d'Abidjan, (Chambre détachée à Co· 
tonou) pour 1., préi!i~r. 

Messieul'fi Cayssalie, Président du Tribunal de Lomé 
et Perr.Jn, Vioc·Président du dit Tribunal, pour l'R5

sister. 
FlÙt en notre Cabinet, au Palais de Justic,< les 

jour, mois et an que déssus. 
H. DARSIEREs. 

DOMAINES 

Avis de Bornage 

Touta. parlonn•• int6ree.ées 80'" hlvltées. y asai&Cer 
ou A. .', r.tre rapr6.llnter par .." mandatai ... nanti oII'u" 
po ....otr ~8glllf.... 

Le mardi 4 juin 1957, ~ 8 bt,ures, il sera ~lrocédé 
811 bornage contradictoire d',un immeuble situe li Pa
limé, Cerde de Klaulo, consistant en un terrain ayant 
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la; f,orme d'un quadrilatère irrégulier, d'wle conte
nance 'de la ares 04 cas, conllu soW> le nom de Nou
mérou-Kondj; let borné au Nord ct à l'Est par Koué
vi François, au Sud par Kokou Tonabou et à l'Ouest 
pal' la route de W ooto, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Rigubert Amoussou, jardinier 
ft Palimé, suivant réquisition du :H août 1956, n" 2926. 

Le lundi 3 juin 1957, Il 10 heures, il seru procédé 
au bornage contradictoire d',un immeuble situé à Agou 
Atigbé Djogbép,émé, Cerc~ de Klouto, consistant en 
un terrain ayant la forme d'un 'polygone irrégulier, 
conlplanté de ca,.CaoverB eu partie, d'une contenance 
de 1 ha 60 ares 34 èas, et borné l'u Nord par Kokou 
Djot; et Samuel Dogbé, ii l'Est par Peter Mensah, ".U 

Sud par Corneille jl,fens.. b et Kokou Djoti et à l'Ouest 
pal'\ Kokou Djoti, dont l'immatriculation a été de
mandée par le sieur Gabriel Améduwalé Kudji, cul
tivateur Il Tové-Agbe,sia, suivant réquision du 31 
aoÔt 1956, n" 2929. 

Le jeudi 6 jUÙI à9heurel, il serayrocédé aU bornsge 
contradictoiire d'un immeuble situe à Lavié-Apédomé, 
,Cercle ,de Klouto, "ollsistant eJl un terrain ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance de 
1 ha 56 ares 57 cas, connu ,ou, le nom de Yayi et 
,bornéi au Nord et à l'Est par l\onomégno, au Sud 
par Fussé Gbogbotsi et il l'Ouest par Collectivit~ 
Nonomégno, dont l'immatriculation a ,été demand€e 
par le sieur Nyuiawoé Amétépé, cultivateur Il Lavié
Apéd,omé, suivant· réquisition du 15 ooptembre 1956, 
n' 2935. •. , 

Ù< ~rcredi a Juin 1957, à 8 heureS! il acra pro
cédé au bornage contradictoire d'.un imme.uble situé 
à ~alimé, . Cercle dc Klo':'to, consiStant en' un . terrain 
ayapt laiiorme d'un po.lyg.one ir.régu,Ucr, ·.comPlanté 
de cacaoyers et de. caféieN, d',tIOO eontenllllQe de 76 
areS 44 cas, connu sous le nom ,de .I<'iryé et M.né 
au Nord par Gadagbui, il l'Est 'par Géraldo S.di
kou, et Michel Lovi, au Sud par de Souza PAtriee 
et il l'Ouest par Salaou Abibou, Houkpatie ct Adja
yi Marna, dont l'immatriculation a ét.é demandée pal' 
le sieur Seidou Radji, comnUlrçant li PaUmé, suivant 
"équisition du 19 septembre 1956, nO 2937, 

IJC vendredi ï juin 1957, à 9 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d~un immeuble situé 
il K<luma Apoti, Cercle de Klouto,· consistant en "un 
lerrain ayant la.. Lorme. d~un polygon,e irrégulier, plan .• 
té en partie de .caféiers, d'tIOO con~ce de 3 b~a 
07 ares. 87 cas, et borné au Nord; Au Sud :et à l'Ouest 
paIë Yawo Eldou, Il l'Est' par pà.ul Dougblo et' la 
routxj K<luma.Apoti-Abnla, dont l'immatriculation a 
été demandée par le :Maitre Viale, 'AVOCat-Défenseur 
il Lomé, manda.taÎr!, du sieur Eup Arnédomé, sui. 
vaJlt réqui3ition du 20 août 1956, nO 2938. 

,
Leruardi 4: junl 1957, Il 10 heureS; il oora procédé 

aU bornnge contradictoire d'un immeuble .8itué à Pa
limé, Cercle de Klouto, consistant en .un temiin ayant 
la ~ornle d'un rectangle, d'une contenance de 8 ares 
97 cas, et borné nu Nord pk la rue Maréchal Lyau
tey et l'Hôpital, au Sud par Malm William, li l'Est 
par la rue de Millabobé et à l'Ouest par Adégbédji, 
dont l'inlmatriculation a été demandée par la darne 
Annette! Charles d'Almeida, Sage-Femme li PaUmé, 
suivant réquisition du 10 octobre 1956, n" 2944. 

Le mercredi 19 jlln 1 1l57, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Ri'
Tokoin, Cerde de Lomé, consistant en un terrain"ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, complanté de cul
turcs vivrières, d'une contenance de 3 has 89 aS 15 cas, 
connu sous le nom de Canton de Bê et borné au 
Nord par la rOllte circulaire vers Akodessewa, au Sud 
par Gbenyedji Essigbé, à l'Est par la Collectivité 
Kayakoyo et il. l'Onest par Klouvi Vété Gadeka, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Otto 
Agbalé, au C.f.T. à Lomé, représentant de la Collec
tivité Simadou, suivant réquisition du 12 octobre 195ù, 
n° 2.950. 

Le jeudi 20 juin 1957, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lo
mé (Bê-Tokoin}, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance de 45 as 35 cas, connu sous le nOm de 
Bê-Tokoin et borné au Nord par Zomédo Messan, à 
l'Est par Combé Messan, au Sud par Edeb Mamayi 
et à l'Ouest par Hounoukpè Sègbefia et Joseph A
klassou Adela, dont l'immatriculation a été demandée ........ 
par le sieur Louis Dossa Hounsou, gendarme auxi· 
Iiaire à PaUmé, suivant réquisition du 2 novembre 
1956, nO 2.958. 

Le mardi 25 juin 1957, il 14 heures 30, il sera procé
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Tsévié, cercle de Lomé, cousis tant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance 
de 1fj as. 20 cas., connu sous le nom de Begbo et 
borné au nord par une rue non dénommée, à l'est par 
Kalagbé et Hodor Tsomana, au sud par Hodor Tso
mana et à l'ouest par Kokou Ayogan, dont l'immatri
culation a été demandée par le sieur Ambroise Séwoa, 
agent de commerce à Tllévié, suivant réquisiti()n du 
2 février 1956, nu 2.901. 

Le mardi 25 juin 1957, à 9 heures 00, il sera procé
dé au bornage contradictoire d'un immeuble Situé à' 
Agbélouvé, cercle de Tsévié, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un pantagone irrégulier, d'une con
tellance de ïfJ as. '50 cas., connu sous le nom de 
Kladjin et borné au nord par Djégnon Zégbla et 
Amegashie Woka, à l'est par Sayie Zotoglo, au sud 
par Amegashie Woka et à l'ouest par la route Lomé
Atakpamé, dont l'immatriculation a été demalldée par 
le sieur Alfred Attipoé, employé de commerce à Tsé
viê, suivant réquisition du 30 août 19~6, no 2.924. 
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Le samedi 22 juin 1957, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immellble situé à Lomé, 
cercle de Lomé, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 4 as. 
13 cas. et borné au n6rd et à l'ouest par héritiers 
John Amouzougan, à l'est par la rue de la gare, au 
sud par la rue du Sous-Lieutenant Guillemard, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Ephraim 
Koffi Agamall à Lomé, 14, Rue Colonel Maroix, man
dataire de la famille Agamah, suivant réquisHioll du 
13 novembre IQjo, nO 2.9M. 

Le vendredi 21 juin 1957, à·S heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé
Tokoin, cercle de Lomé, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance de 
1 ha. 67 as. 50 cas. et borné au nord par Justin Tou
glo, 11 l'est par héritiers Adjallé et Agbangban Anago 
et Gavor Nyamakou, au sud par Apénouvon Hounde
glan et à l'ouest par Pedanou, collectivité Apédogho 
et Assou Agodessé, dont l'immatriculation a été de
mandée par le sieur Richard Noutassay, cultivaleur
propriétaire à Lomé, rue d'Amoutivé, suivant réquisi
tion du 20 novembre 1956, nO 2.965. 

Le mercredi 2o juin 1957, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeumle situé à Bê, 
cercle de Lomé, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, complanté de quelques 
pieds de jeunes cocotiers, d'une contenance de 3 has. 
98 as. 79 cas., COnnu sous le nom de Atiégou et borné 
au nord, à l'est et au sud par Gbewodi Apéti et 11 
l'ouest par Kemavor Adjogblé, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Ernest Krueger, commis 
des P.T_T. à Lomé, suivant réquisition du 20 no
vembre 1956, no 2.966. 

Le jeudi 27 juin 1957, à 8 heures 30, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Ané
eho-Adjido, cercle d'Anécho, consistant en un terrain 
ayant la forme de trapèze irrégulier, d'une contenance 
de 4 as., CO,1nu sous le nom de Zongo et borné au 
nord par passage, 11 l'esl par R. U. Sadatonou, au 
sud par cimetière et 11 l'ouest par un passage, dont 
j'immatriculation a été demandée par le sieur Clocuh 
Christian, médecin-africain représenté par Philippe ,"L 
Oossavi, agent d'affaires-Géomètre à Anécho, suivant 
réquisition du fi décembre 1956, 11° 2.9ïO. 

. Le jeudi 27 juin 1957, à 10 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Ané
cho, cercle d'Anécho, consistant en un terrain ayapt 
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance de 
2 as. 70 cas., connu sous le nom de Badjl et borné au 
nord par une rue non dénommée. à l'cst par un passa
ge, au sud par James Païzer Lawson et à l'ouest par 
Akouélê Akpakli, dont l'immatriculation a été deman
dée par le sieur Philippe M. Oossavi, géomètre à 
Anécho, mandataire du sieur Attiogbé Clocuh Chri3
tian, médecin africain 11 Anécho, suivant. réquisition 
du 6 décembre 1956, n" 2.971. 

Le jeudi 27 juin 1957, à H heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé 11 Ané
cho, cercle d'Anécho, consistant en Un terrain ayant la 
forme d'lin quadrilatère jaégulicr, d'une contenance 
de 21 as. 59 cas., connu SOtIS le nom 11'Adjidogan et 
borné au nord par une ruelle, à l'est par une rue non 
dénommée, au sud par la route interritoriale Togo
Dahomey et à l'ollest par une rue en projet, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Laurent
Isidore de Souza, administrateur des biens de Félicio 
de Souza, suivant réquisition du 5 décembre 195o, 
nO 2.972. 

Le vendredi 28 juin 1957, à 8 heures, il set·a procédé 
au bornage contradictoirt d'un immeuble situé à Lomé 
Q"artier n" 1 bis, cercle de Lomé, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 1) as. 92 cas. et borné au nord 
par Jacob Adjallé, au sud par une rue projetée, à 
l'est par T. T. 1388 et à l'ouest par terrain à Koffi 
Angelo Olympio, dont l'immatriculation a été deman
dée par le sieur Ferdinand Mensah, contrôleur (j'Ex
ploitation à Lomé-Tokoin, suivant réquisition du 22 
novembre 1956, n" 2.973. . 

Le vendredi 28 juin 1957, à \0 heures, il sera procé
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé-Nyékonakpoé, cercle de Lomé, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 4 as. 19 cas., connu sous le nom 
de plantation Olympio et borné au sud par une rue 
en projet, au nord, à l'est et à l'ouest par Angelo K. 
Olympio, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Alphonse Agbobli, tailleur à Lomé, quartier. 
Nyékonakpoé, suivant réquisition du' 20 décembre 1956, 
na 2.983. 

Le Con.ervetcur de la Propriété .foncière, 
M. DARNOIS 

Etude de Me RA.Y.OND V.ALB, Ayocat~Défenseur il Lomé 

VENTE 
sur 


salale Immobilière 


Il sera procédé le Mardi Treize Août mil neuf cent 
cinquante-sept, à huit heures du matin, en l'audience 
des saisies immobilières de la Justice de Paix à Com
pétence Etendue d'Atakpamé (Togo), séant en ladite 
Ville, à l'adjudication au plus offrant et dernier enché
risseur d'un 

IMMEUBLE URBAIN. BAT! 
sis à Atakpamé (Cercle du Centre), Quartier Woudou, 
immatriculé au Livre foncier du Territoire du Togo 
sous le numéro 902, Volume V, folio 177, consistant 
en un terrain ayant la forme 'd'un quadrilatère irrégu
lier, d'une contenance totale de cinq ares, dix-neuf 
centiares (5 as. 19 cas.). 

Cet immeuble a été saisi à la requête de la Société 
United Africa Company, Limited, Société Anonyme 
ayant son Siège social à Londres (Angleterre) et un 
principal établissement à LQmé (Togo), poursùites et 
diligences de son· Agent Général fondé de pouvoirs 
, 
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pour le Togo, Monsieur Hllbert-jean Michel, demeu
rant et domicilié à Lomé, ayant pour Avocat-Défenseur 
à Lomé 'Maitre Ravmond Viale, en l'Etude de qui 
domicile est élu, 

Sur le sieur Hermann Akpaki, Transporteur et mar
chand de bois, demeurant et domicilié à Atakpamé 
(Cercle du Centre). 

En vertu: 
101 - De la grosse duement en forme exécutoire 

d'un jugement contradictoire No 8 rendu le 18 janvier 
1957 par le Tribunal de Première Instance de Lomé, 
enregistré il Lomé (Togo) le 30 janvier 1957, folio 49, 
Numéro 290, à l'encontre du sieur Hermann Akpaki 
et aU profit de la Société United Africa Company, 
Limited; 

2°1 - D'une ordonnance de taxe No 28 rendue le 
7 février 1957 par Monsieur le Président du Tribunal 
de Première Instance de Lomé, enregistrée à Lomé 
(Togo) le 22 février 1957, folio 65, Numéro 574; 

3°1 - D'un pouvoir spécia.1 sous seing privé en 
date à Lomé du 24 avril 1957, enregistré à Lomé 
(Togo) le 26 avril 1957, Folio 56,,..Numéro 478; 

401 - D'une ordonnance No 4 rendue le 23 avril 
1957 par Monsieur le juge de Paix à Compétence 
Etendue d'Atakpamé, désignant l'immeuble ci-dessus 
décrit pour être saisi à la requête de la Société United 
AfricR Company, Limited, en exécution du jugement 
No 8 sus-visé du 18 janvier 1957, ladite ordonnance 
enregistrée à Lomé (Togo) le 26 avril 1957, folio 5, 
Numéro 903; 

501 D'un commandement valant saisie réelle en 
date du 11 mai 19~7, visé le même jour par Monsieur 
l'Administrateur de la f.O.M., Commandant le Cercle 
d'Atakpamé, et le 2!) mai 1957 par Monsieur le Con
servateur de la Propriété foncière à Lomé pour trans
cription, enregistré à Lomé (Togo) le 27 mai 1957, 
folio, 5, Numéro 1.734; 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de Cin
quante Mille francs (frs. 50.000,00) fixée par la 
créancière pO\1fsuivante. 

Ne seront admises aux enchères que les personnes 
munies de l'autorisation pré\'l1e par la loi. 

fait et redigé par l'Avocat-Défenseur, soussigné, 
R. Viale 

11 sera procédé le mardi Treize Août mil neuf cent 
cinquante.sept, à huit heures du matin, en l'audience 
des saisies immobilières de la Justice de Paix à 
Compétence Etendue d'Atakpamé (Togo), séant en 
ladite Ville, à l'adjudication au plus offrant et dernier 
enchérisseur d'un 

IMMEUBLE URBAIN, BATI 
sis à Chra (Cercle d'Atakpamé), immatriculé au Livre 
foncier du Territoire du Togo sous le numéro 1.183, 
Volume VU, folio 54, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, comportant trois 
bâtiments en banco à usage d'habitation, de boutique 
et de cuisine, d'une contenance totale de sept ares, 
soixanle onze centiares (7 as. 71 cas.), borné au nord 
par une propriété appartenant à Madame Ladié, à l'est 

par la Route Lomé·Atakpamé, au sud par la Mission 
Catholique et à l'ouest par une propriété appartenant 
à Madame Emilia Ebo. 

Cet immeuble a été saisi à. la requête de Monsieur 
Toulie Beustani, commerçant, demeurant et domicilié 
" Lomé (Togo), ayant pour Avocat-Défenseur à Lomé 
Maître Raymond Viale, en l'Etude de qui domicile 
est élu, 

Sur. le sieur Pascal Thoudoguin, commerçant, de
meurant et domicilié à Chra (CercIe d'Atakpamé). 

En vertu: 
lUI - De la gros,e duement Cil forme exécutoire " 

d'un jugement contradictoire No 4 rendu le 7 août 
1956 par la justice de Paix à Compétence Etendue 
d'Atakpamé, enregistré à Lomé (Togo) le 12 octobre 
1956, folio 88, Numéro 2.886, à j'encontre du sieur 
Pascal Thoudoguin et au profit de Monsieur Toufic 
Boustan;; 

2"1 -- D'une ordonnance de taxe rendue le 30 oc
tobre 1956 par Monsieur le juge de Paix li Compé
tence Etendue d'Atakpamé, enregistrée à Lomé (Togo) 
le 23 novembre 1956, folio 8, Numéro 3.207; 

3"j - D'un pouvoir spécial sous seing privé en 
date il Lomé du 29 mars 1957, enregistré à Lomé 
(Togo) le 30 mars 1957, Folio 46, Numéro 377; 

401 - D'une ordonnance No 2 rendue le 8 avril 
1957 par Monsieur le juge de Paix à Compétence 
Etendue d'Atakpamé, désignant l'immeuble ci-dessus 
décrit pour être saisi à la requête de Monsieur Toufic 
Boustani, en exécution du jugement No 4 sus-visé, 
du 7 août 1956 ladite ordonnance enregistrée à 
Lomé (Togo) le 15 avril 1957, folio 100, Numéro 822; 

501 - D'un commandement valant saisie réelle en 
date du 24 avril 1957, visé le même jour par Mon· 
sieur l'Administrateur de la F.O.M., Commandant le 
Cercle d'Atakpamé, et le 29 mai 1957 par Monsieur 
le Conservateur de la Propriété foncière à Lomé pour 
transcription, enregistré à Lomé (Togo) le 6 mai 
1957, folio 97, Numéro 1.477; 

L'adjudication aura lieu sur ta mise à prix de 
Cinquante Mille francs (frs.50.000,OO) fixée par le 
créancier poursuivant. 

Ne seront admises aux enchères que les personnes 
munies de l'autorisàtion prévue par la loi. 

fait et redigé par l'Avocat-Défenseur, soussigné, 
R. Viale. 

······Pour tous renseignements.•'adresser à MaUre Raymond 
VIAU::, Avocat·Déf.....ur 11. Lomé, et au Greffe de J.~'
tic. de Pa•.: i Compétenee Etendue d'Atakpaméoù le cahier 
de. charges a Oté dépoaé. 

AVIS DE PERTE 

Conformémfint "IlUX dÎll[l(lsitions de l'article 99 du 
décret du 24 juillet 1906, 'avis est donné au public 
"de la parte du Titre Foncier nO "1.719 TT apparle
nan_ il Madame K:nko 4I,wson, Proprié,taire,-Reven
deu!>c il Lomé. • 

(Pour 'd.umm. inJ;ertioTl) 
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Btude de Maitre RAYMOS'O "JALE Lomé 

Société Hôtelière du Togo 
1 - Aux termes dtUIl acte 50US signature privée 

fait en cinq originaux li Lomé, le 25 mal', 1957, 
et dont l'nn de C<:5 originaux 'est demeuré rum,'xé 
à la minute de l'acte de déclaration de 50lbcI'iption 
et de versements ci-après énoncé, il a ét:' établi 
les statuts d'une Société Anonvme pal' "diau dont 
extrait sult: " 

Article :! 
«Cette Société Il pour objet: 

« L'exploitation , ,de tom Hôtels , 

«Restaurants, Brasserie; Cafés , , . . . . . 

« Et spécialement d'exploitation de l' • Hôtel d;" Gol

e fc» à Lomé et l'd.ir Hôtel» il Lomé-Aviation . 

. Article :i 
«La Société prend la dénomination de «Sodété 

«Hôtelière du Togo" 

Artjcle '" 
«Le Siège social est fi"é li Lomé ~n l'Hôtel du 

«Golfe, Rue du. 'Comnîcrœ, ,no 5, ' 
«Il peut être transféré partout ailleurs cn verlu 

« d:un~ déiibératioon de l'A 'scmblée Générale Extraor
~ dÎnmre »* 

Art;cle 5 
« La -durée de la Société ""t fixée li quatre-vingt

'-. «dix-neuf (99) années, li compter du jour de sa 
·",.llQnstitution définiti"e sauf lèS cas de dissolution 
« anficip&! Q,! de prorogation prévus aux p,'é""nts ,h
t: tuts l). 

···A;iiCl,-6. 
«M. LO,uL; Minelto apporte li 1., Société le fOllds 

,de commerce d'Hôtellél'Îe qu'il exploite à Lomé, 
«Rue du Commerce, .ous le nom d'Hôtel du Golf", 
«et It Lomé-Aviation, WU3 le nom d'Air-Hôtrl, cc 
«fonds de commerce comprenant, à Pexc:lusioll de 
«l'immeuble de la Huc du Commercc appartenant 
«en propre li M. Loui:; Minclto : 

(1 0 ) La clientèle ct l'achalandage y attachés; 
«20 ) Les agenc:cments et installations ,crvilllt ù 

«l'exploitation ct sc trouVaI,1 dau; les locaux occupés 
«par l'dfôtel du Golfe, et l'<<Air.Hotcl>>; 

«30) Le droit pour le tcmp" c""!,,estallt à courir il 
«compter du jour d" la constitution définitive de la 
«Société aux bau"" rondus aVeC 1\[. Félicio de Souza 
«et le Terl'Îtoirc du Togo pour l'exploitatioll d,'s Hô
«tels 5us-visés». 

«40) Le droit ù toute prorogatioIl J'é)mhnllt de la 
, loi sur la propriété commerciale; 

«L~cn'3Clllblc des éléme-nts ci-dessu:; énu
~ méré::ô s'élevant à Un nlîllion quar811te 
« mille franc" . . . . . . . , l,040.()(){).

«50) 	Les marchandises approvhionnements 
«en magasins s'él,'vant " la date du 
«31 dl'œmbre 19,56, il Huit Cent soi
«xante-seize min~~ deux cent dix 
« francs 876.210. 

«60 ) Le matériel roulant s'élevant il t;Cut 
«quatre-,'ingt-six mille sept cent qua
«tee vingt-dix franc:) . . . . . 186.790, 

«70 ) Le mobilier et Inatéricl s'élevant li 
«Üeux millions huit ceut cinquante
«sept mille franc3 . . . 2.8ii6,OOO, 

, Total <le:, apport; de l'Il. L. Minetto 4.960,000. 

« Etant entendu que Fénurnératioll qui:"~prJcèdc ('st 
« simplemeut énonciative ct lIOU lünitativc et que tous 
«élément, corporels et iueorporcls faisant partie de 
«l'établissement apporté seront, quoique non dési
~ gnés, néanmoins COlnpris dan); l'apport,' sans nu
«: éUue rélnunération complémentaire; 

« Le tout, il charge pa" la So.~:'té d'acquitter tous 
« impôts et contrihutîon:~l droits d...... patente ct autres 
«chorges inhérents au fonds de commerce apporté, 
~ de continuer toutes assurances contre rillCClldie lIt 

• les accidents de louk nature, qui ont pu "t.'e l'on
« tra~tée~" par l'apporteur; de WIJer, toub'., prinH:~ ~t 
«cotisatIons de ces a53uranCC;,~ (h~x:("tukt tou~ traItes 
«ct marché, rclatifs il l'expl~itation, 

< La Société jouil'll et llispo,"ra d:s bieu, cl droits 
«: ci-dessus ~.nùllcés camine dû cho::;c lui app~trt(,Jl8nt 
«en plein propriété, ù partir du jou,' de 5a con,\i1u
« tion définitive ~ 	 . 

«I..es apports ci-dessm; énuméré.";; sont -faits francs 
«et quittes de toutes dett"s ». 

Article 7 
«En rémunération des apports qui précènent, il 

«est attribué à :\1. Louil ",finetto quatre mille neuL 
«cent soixante actions de mille francsehacune, en
t: tièrement libérées, numérotées' de 1 à quatre mille 
• neuf cent soixante à prendre ('ur cell,>s formm! le 
« capital socinl »> 

Article Il 
« Le capital soelal est fixé il '\a SOJJlme de CiJlq mil

« lions de francs C,~'.A. divisé CIl cinq mil'" actions 
«de mille franc3 chacune; 

«Sur (',.CS cinq mille actiollti, quatt"c Înillc lleuf c.("ut 
«soixante eutièrement lihérées, ont ~té ntiribuécs û 
« l'apporteur en nature; 

<': Les quarante actions, d{' surplU'~ o;lt ét~ ~ow;criteg 
,;( et Iibél·ée5 en numéraires». 

ArÛcle9 
«Ln Capital social prut êtl'e augmenté en une ou 

« plu3ieurs fois, par la créatioll d'action:; nQuvt,lle,.; en 
« représèntatioll d'apporta ('Il uatur{' ou contre l'spèces, 
"pal' l'application de5 1011d, disponiblt,g d"'i camptes 
«de réscry-t."s ou pal" tout auLre IIlOyCIl, CH vertu 
>' d'une délibération dl' l'A''''mblô'e Générale <",traor
« dinaire des actionnaircs ainsi qu"il est dit à rarnde 
« 44 de. slaluts. Ott(· !!;l'emblée, sauf Ci.' qui CS. dil 
Il ci ... après) fhe Irs condition., d~', rélnission d("gnouvd~ 
«le8 aclions ou délègue ses pouvoirs, il cet effet. au 
«CollEeil d'administration: 

__ {( Néanmoins, le Conseil d'adlninlstl'atioll t'st d'ore5 
e: ct déjà autoripé à porlt'r! eIl 'une ou pludcurs fois, 
«d quand il le jug""" convenable, le c.pital <celai 
«à , {lix minions de frane5J P,'lf rémission d'action;; 
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• l,ibérabl'è3 en espèces ou cn nature. Le Conseil a 
" pleins pouvoirs pOUl' détermin,er les QOnditions de 
.Il cette :é.miS'Sioll». 

Article 18 
«La Société est admÎlliJlréc par un Conseil com

• posé de deux membres au moins et de douze au ;\:'Ius 
«pris parmi les actionnaire.'! et nommés par h\.l
«semblée Générale». 

ArtiCle 26 

«Lü Conseil peu,t déléguer pal' substitution de 
'mandat les pouvoirs qu'î1 juge convenables à UIl 

,< 011 plusieurs administrateurs pour l'administration 
«courante de la Société et pour l'exécution des dé
« ~i5ions du Conseil d'administration. 

, «Le Conseil peul aussi eonférer il ml ,ou à plu
c: sieurs directeurs, aS50défl ou liOll, les pouvoirs qu~iI 
«juge convcflabks pOUl' 1" diredion des affaires de 
«la soqiété~ 

,lrliclc 27 
c Tous les actes coneemnnt la société est décidés par 

«1" conseil, ainsi que les rètraÎts de fonds ,ou valeurs, 
,« les mandats sur les banquiers, débiteursiet déposi
,c taires, ct les souseriptiOll5, endos, accepta,tions 'Ou 
«acquits de Idtres de cbange ou bil\et~ à ,ordre, sont 
«signés pal' deux administrateurs et, à défaut de 
«l'un d'eux, par le Président du Conseil d'adminis
,< tration, fi moin3 d'ulle délégation spéeiale du Con
«iieil à un administrateur ou il tout autre m31>dataire, 
'. notamment à ,un aÎrecteur général ou à un ou plu
c sieurs fondés ae pouvoirs. 

"Arti#;le 45 
il L'année sociale emnmenrc le let janvier 'et finit 

«Je 31 décembre. Pur excepli'Ûll, ID premier exercice 
400lllj}J'cnara Je temps écoulé depuiS le jour de la 
«con8ti~ution de la société jusqu'au 31 décembre 
, 1957,. 

II - Au" termes d'un acte 're'iu pal' Maitre Heué 
Filipeeki, Grdfier-Notaire il la Résidence de Lomé, 
le 9 avril 1957, le fondateur 'de la Société, M. Louis 
Minetto, li déclaré: 

10 que le capital cn nUlllcralre de la Société 
anonyme fondée par lui 50US la 'dénomination .de 
«Société Hôtelière du Togo., et ,'élevant à qua
rante mille francs représentés par quarante actions 
de mille franc. ebacune 'qui étaient à souscrire en 
espèces, a été entrièrcmcnt souscrit par huit personnes. 

2" - qu'une SQmme de quarante mille fraucs re
présentant la totalité du capital souscrit, a été versée 
aux guichets de la Bauque de l'Afrique 'Occidentale. 

Et il a /représenté à l'appui de cette «:Iéclaration un 
éta.t, contenant les noms, prénoms, qualités ~t demeures 
de. sou8cripteurs, le nombre d'actions souscrite. ct le. 
montant ~ versements effectués par cbacun d'cux. 

(:"tlitl pièQe certifiée véritable esl demeurée an-
next'\e a~d~t aete notarité. 1 

III - De" procès-verbaux dont co~ie. de deux 
délibérationS prises par les assemblées pe.nérale5 cons
titutives des actionnaires de la Soeiéle anonyme dite 
«Société Hôtelière du Togo., il appert: ' 

Du pr6mier de ce'; procès-vcrbaux en doit' du 25 
avril 1957, . 

10 _. «que l'li.5sembl&· générale, après vérifiea
, tion, '''' reconnu la sincérité de 1'1 déclaration .Ie 
,souscription et de versement faite par le fondareur 
« de ladite Société aux termes ae 'l'acte reçu par I\bl
« tre René Filipccki, lc 9 avril 19.')7. 

2u - «Et qu'elle a nOJnmé 'un Commi~5aire char
«gé, c,nformément à la loi, d'apprécier la ,,,leur 
«des apports cn natu'" faits Il la Sociét par M. 
« Louis Minetto, et de faire il Ce sujet un rapport qui 
« Serait soulniG Ù une aSSemblée ultérieure». 

Du deuxième pl'oeè3-verbal en date du 10 m.i 1957, 
10 - ,'que l'Assemblée générale, adoptant les eon

• clusions du rapport du Commissaire, a approuvé le" 
• apports faits Il la Société par M. Louis Minctto'. 

20 - <1 qu!clle a nommé eomme prcnliers adrninb... 
«trRteurs dans les termes de l'article 18 des Statuts, 
«l'vI. Loui> Minetto, domicilié à l'Hôtel du Golf" Il 

«Lomé, M. kan Artéaga, Gérllllt d'Hôtel, domicilié 
«11 l'Hôtel du Golfe à Lomé, M. Andre Berne, ,10.. 

« micilié ft la Chambre d" Commerce du 'J1oga à Lomé, 
«lesquels !'.mt ,accepté leurs fQjctiOTI5 et déclaré, cha
4: cun en ce qui le e~nCLi'ne, qu'ils nn sont ,sous h~ 
«coup d'aucune incompatibilité, interdiction ou dé
«cbéances légales pouvant les t'mpêebcr d'accepter 
« lesdites fonctions d'administrateur. 

:1" - 'que l'assemblée a u'Immé pour la durée 
«fixée par la loi, comme Commissaire 'aux comptes, 
«M. Henri 19ièr, Directeur de la Sociét~ Fiduc;"i,." 
«du Bénin, et comme Conlmhsaire ~.ux conlptes sup
«pléant, M. Lobrun, Comptable, domicilié à Lomé, 
«lesquels ont accepté leurs fonctions pour foire un 
«rapport ft l'Assemblée gêné"ale sur les compte" du 
«premier exercice». 

4<> - ,l1:nfin' f4u'elle Il approuvé le> Statuts et 
«déclaré la Société définitivement constituée •. 

Deux copies llotariécs de l'acte contenant les Sta
tuts, deux expéditions de l'acte COllstatant la décla
ration de oouscription et de versement et de l'étaL y 
annexé, et dèux copies certifiées des délibération3 des 
as.semblée. générales eonstitutives et au rapport du 
Commissaire aux apports y annexé, ont éte déposé. 
1.. 8 juin 1957 au Greffe du Tribunal de Commerce. 

Pour ~J:tr.l:it pt m,enlia"-. 
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